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PENDANT L’EXERCICE 2000–2001 :
• Le Dix-huitième rapport actuariel, qui fournit

un examen actuariel du Régime de pensions
du Canada (RPC) au 31 décembre 2000,
confirme que le Régime repose sur une
base financière solide. Le rapport indique
que l’entente fédérale–provinciale de 1997
sur le RPC a assuré la viabilité du Régime.

• Au total, plus de 4,1 millions de Canadiens
ont reçu environ 19,5 milliards de dollars
en prestations du RPC.

• 10,6 millions de Canadiens ont contribué 
au RPC.

• 12,5 millions de travailleurs canadiens ont
reçu des États de compte du cotisant.

• Les frais d’administration (incluant les
dépenses en immobilisations) ont représenté
environ 335 millions de dollars ou 1,7 pour
cent des 19,5 milliards de dollars en presta-
tions versées. Cela se compare avantageuse-
ment aux frais d’administration d’autres
régimes de pension importants et aux
REER individuels. 

• 2,7 millions de Canadiens ont reçu 
13,5 milliards de dollars en prestations de
retraite du RPC. 

• 869 396 époux ou conjoints de fait
survivants et 87 786 enfants de cotisants
décédés ont reçu plus de 3 milliards de
dollars en prestations.

• Plus de 280 000 personnes handicapées et
quelque 93 000 de leurs enfants ont reçu
près de 3 milliards de dollars en prestations
d’invalidité du RPC.

• Au 31 mars 2001, le total des actifs du RPC
(après les prestations et autres dépenses)
était évalué à environ 45,7 milliards de
dollars, équivalant aux prestations de 
2,3 années. Ces actifs étaient détenus dans
des titres provinciaux et territoriaux, des
placements à court terme et des actions
nationales et étrangères.

• Le projet de loi C-23, Loi visant à moderniser
le régime d’avantages et d’obligations dans les 
lois du Canada, a modifié la loi sur le RPC
pour que les prestations et les obligations
s’appliquent aux couples de même sexe 
de la même façon que pour les couples 
non mariés de sexe opposé. 

• Les changements apportés au Règlement sur
le Régime de pensions du Canada ont également
été mis en application (1er janvier 2001)
afin de tenir compte d’une augmentation
(prévue) du taux de cotisation annuel 
et du maximum des gains ouvrant droit 
à pension.

2000-2001 Aperçu de l’année
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Presque chaque personne qui travaille au
Canada contribue au Régime de pensions du
Canada (RPC) ou à son plan jumeau, le Régime
de rentes du Québec (RRQ), et profitera à un
moment ou un autre de leurs prestations.

Établi par une loi du Parlement en 1965 et
entré en vigueur en 1966, le RPC est un régime
conjoint fédéral–provincial. Par contre, le
Québec administre son propre régime, le RRQ,
et participe à la prise de décisions relatives au
RPC. Les prestations de chaque régime se
fondent sur les crédits de pension accumulés
dans le cadre de ces deux régimes. Les régimes
sont financés au moyen des cotisations obliga-
toires des employés, des employeurs et des
travailleurs autonomes ainsi qu’à partir de
revenus de placement. (On peut obtenir de
l’information sur le RRQ en s’adressant 
à la Régie des rentes du Québec :
www.rrq.gouv.qc.ca/index.htm.)

Bien qu’il soit mieux connu pour ses pen-
sions de retraite, le RPC fournit également des
prestations d’enfant, de survivant, d’invalidité 
et de décès. Les prestations d’invalidité du 
RPC représentent le plus important régime
d’assurance-invalidité de longue durée au
Canada. Les services de réadaptation profession-
nelle offerts dans le cadre du Régime aident 
certains bénéficiaires de prestations d’invalidité 
à retrouver leur indépendance en leur permettant

de gagner à nouveau un salaire régulier, selon un
plan de retour au travail personnalisé.

De nombreux Canadiens vivent et travail-
lent dans d’autres pays. D’autres déménagent 
ici après avoir cotisé à un régime de pension
ailleurs. Pour protéger la pension de ces
Canadiens, le Canada a conclu des accords 
de sécurité sociale avec d’autres nations. Ces
accords permettent aux Canadiens de recevoir
des pensions d’autres pays et de toucher les
prestations du RPC à l’étranger. Ils permettent
également la continuité de la couverture de la
sécurité sociale lorsque des Canadiens travaillent
temporairement à l’extérieur du pays, et élimi-
nent la répétition des paiements de cotisation 
et des conditions d’admissibilité. 

Le calcul des prestations s’appuie sur le
montant que le cotisant a versé au RPC et la
période pendant laquelle il a fait ces cotisations.
Les prestations ne sont pas versées automatique-
ment — chaque personne doit les demander et
fournir une preuve d’admissibilité. Toutefois,
lorsque l’admissibilité est établie, les prestations
du RPC sont payées même si le bénéficiaire
reçoit également un revenu d’autres sources. Les
prestations sont rajustées en janvier de chaque
année pour tenir compte de l’augmentation du
coût moyen de la vie, tel que mesuré par l’indice
des prix à la consommation. 
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Le Régime de pensions 
du Canada en bref



En tant que personnes conjointement respon-
sables du RPC, les ministres des Finances fédéral
et provinciaux examinent l’état financier du
Régime tous les trois ans et font des recomman-
dations pour indiquer si les taux de prestation ou
de cotisation devraient être modifiés. Ils fondent
leurs recommandations sur divers facteurs, y
compris les résultats de l’examen actuariel du
Régime par l’actuaire en chef. La loi oblige ce
dernier à produire un rapport actuariel sur le
RPC tous les trois ans (durant l’année précédant
l’examen ministériel du Régime prescrit par la loi).

Des changements à la loi régissant le niveau
général de prestations, le taux de cotisation ou la
politique de placement peuvent seulement être
apportés par les ministres au moyen d’une loi 
du Parlement. Tous ces changements exigent
l’accord d’au moins deux tiers des provinces 
qui doivent représenter au moins deux tiers de 
la population, et entrent en vigueur seulement
après un avis de deux ans, à moins que toutes 
les provinces suspendent cette exigence. Le
Québec participe à la prise de décision même 
s’il ne fait pas partie du RPC et administre 
son propre régime. Pour que les deux régimes
demeurent parallèles, le RRQ doit prendre 
part aux changements du RPC. 

En décembre 1999, les ministres des Finances
ont fondé leur dernier examen du Régime sur le
Dix-septième rapport actuariel sur le RPC, déposé au
Parlement en décembre 1998. Le rapport confir-
mait que le taux de cotisation combiné employeur-
employé de 9,9 pour cent, qui sera atteint en 2003,
devrait être suffisant pour soutenir le Régime
indéfiniment, tandis que de plus en plus de
Canadiens atteignent l’âge de la retraite. 

Lors de l’examen de 1999, les ministres des
Finances ont convenu de ne pas modifier les taux
prévus étant donné que le rapport actuariel confir-
mait la viabilité financière du Régime (en tenant
compte des prévisions quant au vieillissement de
la population du Canada). Le rapport se trouve 
à l’adresse suivante : www.osfi-bsif.gc.ca/fra/
bureau/rapportsactuariels/index.asp. D’autres
renseignements sur l’examen fédéral–provincial 
de 1999 et les examens précédents du Régime 
sont fournis sur le site Web du RPC à l’adresse
suivante : www.cpp-rpc.gc.ca.

Pendant l’exercice 2000–2001, le Bureau de
l’actuaire en chef entreprenait la rédaction du
Dix-huitième rapport actuariel. Une série de con-
sultations avec des experts a été organisée afin
de discuter des principales hypothèses qui seront
posées dans ce rapport. Ces consultations répon-
dent aux recommandations faites par un groupe
d’actuaires indépendants qui ont révisé le 
Dix-septième rapport actuariel. Un résumé 
de ces recommandations se trouve au 
www.osfi-bsif.gc.ca/fra/bureau/rapportsactuariels/
index.asp. 

L’actuaire en chef a terminé le Dix-huitième
rapport actuariel depuis la fin de l’exercice financier
2000–2001 et le ministre des Finances l’a déposé
au Parlement le 10 décembre 2001. Le rapport,
qui fournit un examen actuariel du Régime au 
31 décembre 2000, confirme que le taux de 
cotisation combiné employeur-employé de 
9,9 pour cent prévu pour 2003 et après, suffira
pour soutenir le Régime indéfiniment. Le Dix-
huitième rapport actuariel sera révisé par un groupe
d’actuaires indépendants et servira de base pour
l’examen financier du Régime par les ministres

Financement du RPC
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des Finances en 2002. On peut consulter le Dix-
huitième rapport actuariel à l’adresse suivante :
www.osfi-bsif.gc.ca/fra/bureau/rapportsactuar-
iels/index.asp.

UNE APPROCHE ÉQUITABLE POUR
LE FINANCEMENT 

Lorsqu’il a été introduit, le RPC était un
régime par répartition, muni d’une petite réserve.
Cela signifiait que les prestations versées à une
génération proviendraient, en grande partie, 
des cotisations des générations suivantes. Cette
approche était logique compte tenu de la situation
économique, financière et démographique de
l’époque. La période en question a été caractérisée
par une croissance rapide des salaires et de la
participation au marché du travail et par le faible
rendement du capital investi. 

Les gouvernements fédéral et provinciaux
ont décidé de laisser les taux de cotisation à un
niveau raisonnable tout en commençant à payer
de pleines prestations de retraite dès le milieu
des années 1970. Cette importante décision
visait un grand nombre d’aînés qui recevaient
des prestations à cette époque et qui n’avaient
pu accumuler suffisamment d’épargne-retraite
compte tenu de la Crise de 1929 et des deux
guerres mondiales. 

Toutefois, les transformations démographiques
et économiques et les changements apportés aux
prestations dans les 30 ans qui ont suivi ont
entraîné des coûts beaucoup plus élevés. Lorsque
les ministres des Finances fédéral et provinciaux
ont commencé leur examen réglementaire des
finances du RPC en 1996, la loi avait déjà prévu
que les taux de cotisation devraient atteindre 
10,1 pour cent d’ici 2016, et même qu’il serait
nécessaire d’augmenter à nouveau ces taux —
pour qu’ils s’élèvent à 14,2 pour cent en 2030 —
afin que l’on puisse continuer à financer le
Régime par répartition. 

Cela aurait voulu dire imposer un lourd
fardeau financier aux Canadiens sur le marché
du travail pendant ces années, ce qui a été jugé
inacceptable par les gouvernements fédéral et
provinciaux. Par conséquent, en 1997, ils ont
plutôt choisi de modifier la façon de financer 
le Régime en le transformant en un régime par
répartition (dans lequel les prestations versées à
chaque génération de retraités sont financées à
partir des cotisations de la génération suivante
de cotisants) et en un régime de pleine capitali-
sation (dans lequel chaque génération paie pour
ses propres prestations).

Financement au taux de régime permanent
Dans le cadre du financement au taux de

régime permanent, on prévoit que le taux de
cotisation augmentera graduellement (de 5,6 pour
cent en 1996) pour atteindre 9,9 pour cent en
2003 et rester par la suite à ce taux. Le finance-
ment au taux de régime permanent exige que 
les taux de cotisation soient fixés à un niveau 
égal ou supérieur au taux assurant la stabilité 
à long terme du Régime sans recours à des 
augmentations additionnelles des taux de
cotisation. (Le taux de cotisation combiné 
employeur-employé était de 8,6 pour cent 
en 2001 et de 7,8 pour cent en 2000.)

De 2001 à 2020, grâce à l’approche du taux
de régime permanent, le montant des cotisations
dépassera les prestations versées chaque année
pendant cette période. Les fonds qui ne sont pas
immédiatement requis pour payer les prestations
seront transférés à l’Office d’investissement du
RPC en vue d’être investis dans les marchés
financiers. Le Dix-huitième rapport actuariel a 
estimé qu’en date du 31 décembre 2000, la valeur
actualisée des prestations projetées s’élevait à 
487 milliards de dollars et l’actif du Régime 
(évalué au prix coûtant) était de 43,7 milliards 
de dollars. Toutefois, la santé financière future
d’un régime financé comme le Régime de pensions
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du Canada est mieux mesurée par l’évolution du
taux de croissance projeté de l’actif et du passif.
Le Dix-huitième rapport actuariel prévoit que, selon
les taux de cotisation prévus, le total des actifs du
Régime passera d’un montant correspondant à
environ deux ans de prestations à un montant
équivalant à environ cinq ans de prestations au
cours des deux prochaines décennies. 

Après 2020, lorsque de plus en plus de baby
boomers prendront leur retraite et que le montant
des prestations versées commencera à excéder 
les cotisations, les revenus d’investissements
provenant des actifs accumulés du RPC
fourniront les fonds nécessaires pour combler 
la différence. Toutefois, les cotisations au RPC
demeureront la principale source de financement
des prestations.

On estime que la valeur des actifs du Régime
continuera à croître après 2020, mais à un rythme
plus lent qu’avant 2020 et au moins aussi rapide-
ment que le passif du Régime. Par conséquent, on
s’attend à ce que la valeur des actifs du Régime
soit égale à un nombre croissant d’années de
prestations dans un avenir prévisible. Ainsi, le

Dix-huitième rapport actuariel conclut que les actifs
qu’on prévoit que le Régime accumulera devraient
permettre d’absorber toute fluctuation écono-
mique ou démographique imprévue dont 
il faudrait autrement tenir compte dans les 
taux de cotisation. 

Un RPC financé en partie ne représente pas
seulement un juste équilibre entre les deux straté-
gies, mais complète aussi les autres composantes
du système de revenu de retraite du Canada : 
• le programme de la Sécurité de la vieillesse,

financé par les recettes générales du gou-
vernement, et

• l’épargne des particuliers, incluant les régimes
de pension d’employeur entièrement financés 
et les régimes enregistrés d’épargne-retraite
(REER), tous deux bénéficiant d’aide fiscale.

Dans l’ensemble, parce qu’il a une méthode
de financement diversifiée, le système de revenu
de retraite du Canada est moins vulnérable aux
changements qui surviennent dans le contexte
économique et démographique que le sont les
systèmes des pays qui utilisent une méthode de
financement unique. 
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Depuis 1999–2000, le RPC a utilisé la
méthode de comptabilité d’exercice pour les
recettes et les dépenses. Cette méthode permet aux
administrateurs d’obtenir un portrait financier plus
détaillé et de procéder à un meilleur appariement
des revenus et des dépenses dans l’exercice au
cours duquel ces opérations ont eu lieu.

En date du 31 mars 2001, le total net des
actifs détenus dans le RPC était évalué à environ
45,7 milliards de dollars (ce qui équivaut à 
2,3 années de prestations). L’actif net du Régime
comprend les cotisations et les revenus de place-
ment accumulés depuis la création du Régime 
en 1966, moins les prestations versées et les
dépenses engagées pour la même période. 
On s’attend à ce que l’actif net du Régime
augmente considérablement au cours des 
20 prochaines années.

COMPTE DU RPC
Un compte distinct, le Compte du RPC, 

a été établi dans les Comptes du Canada afin 
d’y comptabiliser les éléments financiers du
Régime : cotisations, intérêts, pensions et autres
prestations et frais d’administration. Les montants
transférés au Fonds de placement du RPC et à
l’Office d’investissement du RPC ou reçus de ces
organismes figurent également dans le Compte.
Le pouvoir de dépenser se limite au solde du
Compte du Régime.

Le Compte du RPC consiste en un solde de
fonctionnement et un certain nombre de place-
ments à court terme. Le solde de fonctionnement
est maintenu à un niveau permettant de couvrir
les dépenses prévues à porter au Compte, c’est-
à-dire les versements de prestations et les frais
d’administration, pour une période de trois mois. 

En 2000–2001, le solde de fonctionnement 
a permis d’avoir un taux d’intérêt moyen de 
5,27 pour cent ou 362 millions de dollars. Les
placements à court terme avaient en moyenne 
un taux d’intérêt de 5,63 pour cent et ont produit
un rendement de 12 millions de dollars.

FONDS DE PLACEMENT DU RPC
Avant les changements apportés en 1998 à 

la politique de placement du RPC, les fonds qui
n’étaient pas immédiatement requis pour payer
les prestations et maintenir la liquidité du Compte
du RPC étaient placés uniquement dans des
obligations à long terme des gouvernements
provinciaux et territoriaux, des sociétés d’État
provinciales et du gouvernement du Canada. Le
Fonds de placement du RPC continue de détenir
ses fonds dans ces titres, jusqu’à leur échéance ou
rachat. Au 31 mars 2001, le solde du Fonds de
placement s’élevait à 29,6 milliards de dollars, soit
une légère baisse par rapport aux 30,3 milliards
de dollars en mars 2000. Le non-renouvellement
des obligations venant à échéance explique cette
baisse. Tous les titres détenus ont été investis
pour des termes de 20 ans. 

Depuis 1998, les nouveaux fonds qui ne sont
pas immédiatement requis pour payer les presta-
tions et les titres du Fonds de placement qui sont
rachetés ont été transférés à l’Office d’investisse-
ment du RPC afin d’être investis dans les marchés
financiers. À titre de mesure de transition, toutes
les provinces et les territoires ont l’option de
renouveler les emprunts existants auprès du 
RPC à leur échéance pour une autre période de
20 ans, au taux d’intérêt qu’ils encourraient sur 
les marchés.

Au cours de l’examen triennal fédéral–
provincial de 1999, il a été décidé de modifier la
loi sur le RPC afin de donner aux provinces et
aux territoires l’option de rembourser une partie
ou l’intégralité de leurs emprunts au RPC aux
taux d’intérêt du marché, sans aucuns frais pour
le Régime. Cette option, entrée en vigueur en
janvier 2001, aide les provinces qui réduisent 
leur dette.

Intérêts
En 2000–2001, le Fonds de placement a

accumulé environ 3,3 milliards de dollars en
intérêts, qui ont été déposés dans le Compte 
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du RPC. Ce montant se compare aux 3,5 mil-
liards de dollars accumulés pendant les 12 mois
précédents. (Les États financiers du Régime de
pensions du Canada résument la situation du 
Fonds de placement au 31 mars 2001.)

Les titres qui arrivent à échéance sont 
remboursés, les provinces et les territoires 
rendant le capital et tout intérêt non réglé. 
En 2000–2001, 2 milliards de dollars d’obliga-
tions sont arrivées à échéance. De ce montant,
les obligations renouvelées pour un terme sup-
plémentaire de 20 ans représentent 1,3 milliard
de dollars. 

Taux de rendement
Le Fonds de placement continue de bénéficier

des taux de rendement élevés des titres achetés au
début des années 1980, lorsque les taux d’intérêt
étaient relativement élevés. Étant donné que ces
titres sont des obligations à long terme (20 ans) 
des gouvernements et qu’ils sont porteurs d’un 
rendement annuel moyen pondéré nominal de 
10,97 pour cent (ou de 7,97 pour cent en tenant
compte de l’inflation), le taux de rendement nominal
moyen du Fonds de placement demeurera supérieur
à neuf pour cent au cours des prochaines années.
C’est pourquoi le taux de rendement à court terme,
fondé sur ces placements, sera supérieur au taux de
rendement à long terme prévu de 6,5 pour cent ou
3,5 pour cent en considérant l’inflation. 

Ce taux de rendement à long terme est 
basé sur le fait que les placements effectués
aujourd’hui génèrent des rendements inférieurs
à ceux des placements passés. Néanmoins, étant
donné que les actions, plutôt volatiles, ont donné
un rendement supérieur aux obligations dans 
le passé, on s’attend à ce que la stratégie de 
placement à long terme produise des rendements
plus élevés que l’ancienne méthode consistant à
placer les fonds uniquement dans des obligations
des gouvernements, faisant ainsi entrave à la
diversification des placements.

OFFICE D’INVESTISSEMENT DU RPC
L’Office d’investissement du RPC 

(OIRPC) a été créé par une loi du Parlement 
en décembre 1997 en vue de placer les fonds 
non requis par le Régime de pensions du Canada
pour payer les prestations courantes.

Le 31 mars 2001, la valeur marchande des
actifs investis par l’OIRPC en actions cana-
diennes et étrangères totalisait 7,2 milliards de
dollars, ce qui représentait environ 17 pour cent
des actifs du Régime. On peut consulter le rap-
port de l’OIRPC et les états financiers trimestriels
à l’adresse suivante : http://www.oirpc.ca.

L’Office d’investissement travaille sans lien 
de dépendance avec le gouvernement. Son mandat
prévu par la législation est de gérer les fonds
transférés du RPC « selon les intérêts fondamen-
taux des cotisants et des bénéficiaires du Régime »
et d’« investir ses actifs en vue d’atteindre un taux
de rendement maximum, sans risque de perte
indue ». L’Office doit aussi considérer les facteurs
qui peuvent influer sur le financement du Régime
et la capacité de ce dernier à faire face à ses obli-
gations financières. 

En élaborant sa politique en matière de
composition de l’actif, l’Office d’investissement du
RPC tient compte du portefeuille d’obligations et
de la réserve d’exploitation du Régime, qui sont
administrés par le ministère des Finances du
Canada. Par conséquent, à l’heure actuelle, il
investit uniquement dans les actions pour com-
penser la dominance de ces titres à revenu fixe.

Veuillez consulter le site Web de l’OIRPC 
pour obtenir de plus amples renseignements 
sur son mandat, sa structure et sa politique
d’investissement.

Placements courants
Soixante-dix pour cent des 7,2 milliards de dol-

lars détenus en actifs ont été investi dans des fonds
d’actions au Canada et 30 pour cent dans des fonds
d’actions aux États-Unis, en Europe et en Asie. 
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Par le passé, les règlements régissant
l’OIRPC exigeaient que la moitié du capital
affecté aux actions canadiennes soit investie
passivement dans des fonds qui reproduisent un
indice boursier établi — l’Office a choisi un fonds
qui reproduit l’indice composé du TSE 300. Le
reste, soit 50 pour cent des actions canadiennes,
peut être investi activement et a été placé dans 
un fonds basé sur l’indice du TSE 300, moins 
un titre qui dépasse sept pour cent de l’indice. 
À l’extérieur du Canada, l’Office peut investir
activement ou passivement; il a investi passive-
ment dans un fonds qui reflète l’indice 500 du
Standard and Poor’s de grandes compagnies des
États-Unis et un deuxième fonds qui reproduit
l’indice MSCI EAFE d’environ 900 compagnies
en Europe, en Australie, en Nouvelle-Zélande et
en Extrême-Orient.

Les marchés boursiers du monde entier 
se sont corrigés au milieu de l’exercice financier de
2000–2001, après la hausse la plus forte et la plus
longue de l’histoire. Entre septembre 2000 et mars
2001, ils ont connu les pires baisses en six mois
depuis 1974, tandis que l’indice TSE 300 reculait de
26,2 pour cent et que les actions étrangères per-
daient 13,5 pour cent de leur valeur. Par con-
séquent, l’Office d’investissement du RPC a terminé
l’année avec un rendement négatif de 9,4 pour cent,
ou une perte nette de 852 millions de dollars (com-
parativement à moins 17,8 pour cent pour l’ensem-
ble des marchés dans lesquels l’Office a investi). 
Le rendement supérieur à celui du marché reflétait
la décision de gérer activement la moitié du porte-
feuille canadien en excluant un titre dominant qui

a par la suite perdu plus de valeur que l’indice
TSE 300.

Les règlements qui exigeaient que 
l’OIRPC investisse passivement la moitié du
capital affecté aux actions canadiennes ont été
modifiés en novembre 2001. Depuis, l’OIRPC
peut investir activement dans tous les fonds
affectés aux actions canadiennes.

Investir pour notre avenir
L’Office d’investissement du RPC place main-

tenant des sommes dans les souscriptions privées
par le biais d’un fonds qui fournit un capital de
risque. L’Office s’attend à engager 1,8 milliard de
dollars pour des placements dans des marchés
privés au cours des cinq prochaines années par
l’intermédiaire de sociétés en commandite ou de
fonds communs gérés par des firmes de place-
ment au Canada et ailleurs dans le monde.

Conformément à son obligation légale
d’organiser une réunion publique dans chaque
province participante au moins une fois tous les
deux ans, l’Office a tenu des réunions publiques
à l’échelle du Canada en janvier 2001. La
prochaine série de réunions publiques est 
provisoirement prévue pour l’automne 2002.
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Le nombre de personnes qui reçoivent des
prestations du RPC a augmenté de façon régulière
au cours de la dernière décennie, tout comme les
dépenses nécessaires pour effectuer les paiements
liés à l’accroissement du nombre de réclamations.
Le tableau 1 montre les augmentations annuelles
depuis 1997–1998.

PRESTATIONS DE RETRAITE 
Les pensions de retraite représentent 

65 pour cent du nombre total de prestations 
du RPC payées et 69 pour cent du montant 
total des prestations versées par le RPC en
2000–2001. Le montant de la pension de chaque
cotisant dépend du montant et de la durée de 
ses cotisations et de l’âge auquel il commence à

toucher des prestations. En mars 2001, le
montant maximum de la pension de retraite
s’élevait à 775 $ et en moyenne, le montant 
versé était de 427,73 $.

PRESTATIONS D’INVALIDITÉ 
Les prestations d’invalidité, versées aux coti-

sants admissibles et à leurs enfants, représentent
neuf pour cent du nombre total de prestations du
RPC versées et 14 pour cent du montant total des
prestations payées par le RPC en 2000–2001. En
2001, le montant maximum de la prestation d’inva-
lidité mensuelle s’élevait à 935,12 $ et en moyenne,
le montant versé était de 700,17 $. La prestation
aux enfants connaissait un taux fixe de 178,42 $.

Prestations et dépenses
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TABLEAU 1 – PRESTATIONS ET DÉPENSES, PAR EXERCICE



PRESTATIONS DE SURVIVANT 
Les prestations de survivant, versées au

conjoint survivant du cotisant et à ses enfants 
à charge, représentent 23 pour cent du nombre
total de prestations du RPC versées et 15 pour
cent du montant total des prestations payées par
le RPC en 2000–2001. Le montant mensuel de 
la prestation de survivant varie selon un certain
nombre de facteurs, tels l’âge du conjoint à son
décès et les autres prestations que le bénéficiaire
pourrait recevoir.

PRESTATIONS DE DÉCÈS 
Les prestations de décès représentent deux

pour cent du nombre total de prestations du 
RPC versées et un pour cent du montant total 
des prestations payées par le RPC en 2000–2001.
La prestation de décès n’est versée qu’une seule
fois. Le montant maximum est de 2 500 $ et en
mars 2001, le paiement moyen était de 2 187,12 $. 

10

00/01

R
a
p
p
o
r
t
 a

n
n
u
e
l
 d

u
 R

ég
im

e 
de

 p
en

sio
ns

 d
u 

C
an

ad
a



PRENDRE CONTACT AVEC 
LES CANADIENS

Pendant 2000–2001, DRHC a continué de
mettre l’accent sur la prise de contact avec la col-
lectivité et la communication avec ses membres
afin d’aider les Canadiens à mieux comprendre
les pensions gouvernementales et le système de
revenu de retraite, et de les encourager à planifier
activement leur propre retraite et à s’y préparer.
L’information concernant le RPC est disponible
sur texte imprimé, sur Internet, dans les bureaux
locaux, par téléphone, et aux guichets électro-
niques des bureaux gouvernementaux et des
édifices publics. 

Le contact personnalisé avec les clients a con-
tinué d’être hautement prioritaire; en 2000–2001,
DRHC a fait parvenir à plus de 12,5 millions de
cotisants âgés entre 18 et 70 ans des états de
compte du cotisant personnels pour le RPC. Les
états étaient accompagnés de renseignements sur
le système de revenu de retraite au Canada. 

PRESTATION DE SERVICES
En 2000–2001, DRHC s’est concentré à

maintenir les systèmes du RPC et à continuer 
de moderniser la prestation des programmes du
RPC conjointement avec le renouvellement de 
la technologie de l’information. 

Les principales initiatives liées aux systèmes
ont permis aux employés du RPC d’avoir à la fois
un accès direct à l’information des registres des
gains des cotisants et la capacité de corriger les
erreurs en ligne. Les systèmes informatisés modi-
fiés reconnaissent maintenant les relations avec
un conjoint de fait de même sexe et automatisent
l’application des prestations et des obligations du
RPC aux conjoints de fait. 

De nouvelles caractéristiques de stockage et
de recherche des données ont été ajoutées afin
d’améliorer le soutien aux partenaires externes,

par exemple, les ministères des services sociaux
des provinces et les commissions des accidents du
travail. Ces changements ont amélioré le service à
la clientèle, ainsi que la vitesse avec laquelle une
décision peut être prise concernant les prestations,
et une réponse peut être obtenue pour une
demande de renseignements.

Le travail continue également au sujet du
système à base de règles — une base de connais-
sances pour guider le processus décisionnel et
garantir que la loi, la politique opérationnelle et
les procédures sont correctement et systéma-
tiquement appliquées. 

TRAITEMENT DES PRESTATIONS
Les services du RPC sont offerts en person-

ne, par téléphone et par courrier. En 2000–2001,
le personnel a traité les demandes de prestations
d’invalidité (qui sont complexes et exigent des
renseignements médicaux) dans un délai moyen
de 68 jours. D’autres genres de demandes ont
été traitées dans un délai de 31 jours (voir le
tableau 2). 

Une meilleure communication avec les clients
et leurs médecins a aidé le personnel à prendre
des décisions plus éclairées et a permis aux
demandeurs de mieux comprendre les décisions
rendues. Par conséquent, plus de 90 pour cent
des demandes de prestations d’invalidité en
2000–2001 ont été finalisées pendant les étapes
initiales, et le nombre de demandes de réexamen
a diminué de presque 3 000.

En 2000–2001, les centres d’appels de
DRHC ont reçu 3,4 millions d’appels ayant trait
aux pensions gouvernementales. Des réactions
positives à des initiatives comme l’envoi postal
d’états personnalisés aux cotisants au RPC et 
les demandes de renseignements reçues pendant
les périodes traditionnellement occupées du
Supplément de revenu garanti et des T4 ont
contribué à cette augmentation.

Meilleure prestation 
de services
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La gestion de périodes d’attente plus longues
liées à l’augmentation du volume d’appels a été 
un obstacle que nous avons dû surmonter toute
l’année. Nous avons remédié à la situation en
affectant plus d’employés aux centres d’appels et
en installant de l’équipement à jour et un nouveau
logiciel conçu spécialement pour gérer le volume
élévé d’appels et les périodes de pointe. Le RPC
recourt également à l’Internet pour compléter les
services téléphoniques traditionnels et répondre 
au besoin croissant de capacité de rendement. 

Le rôle du personnel du RPC qui conseille
et aide le public par téléphone est de plus en
plus complexe. On met présentement en place
un soutien direct au moyen de documents de
référence en ligne dont on assure la mise à 
jour, de même que des trousses de formation
nationales pour fournir de la formation détaillée
et uniforme aux employés à l’échelle du Canada.
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TABLEAU 2 – VITESSE DE TRAITEMENT DES NOUVELLES DEMANDES

Moyenne
nationale

Mesures nationales de la rapidité du service Objectif 2000–2001

Nombre de jours ouvrables pour traiter les demandes initiales 
de prestations du RPC (à l’exclusion des prestations d’invalidité) 28* 31
Nombre de jours ouvrables pour traiter les demandes initiales de 
prestations d’invalidité du RPC 62 68

*Nombre de jours entre la date de réception de la demande et la date de la décision.

Nota: La définition du processus comprend maintenant le traitement informatique pour le paiement et se fonde sur des
données de recensement entièrement automatisées et des consultations avec les clients. Les données représentent une
moyenne de la totalité de l’ensemble de données précises.

TABLEAU 3 – STATISTIQUES SUR LES SERVICES TÉLÉPHONIQUES*

2000–2001

Accès I : Pourcentage des clients qui accèdent au système téléphonique de DRHC lors 
de leur premier essai ** 98,0 %
Accès II : Pourcentage des clients desservis par un agent de services dans un délai de 
180 secondes après qu’ils ont fait un appel ** 80,9 %
Durée d’attente moyenne pour parler avec un agent de services 78 sec.
Durée moyenne des conversations des clients avec un agent de services 237 sec.

* Le tableau comprend les totaux pour le RPC et la Sécurité de la vieillesse. La rapidité du service ne varie pas d’un
programme à l’autre.

** L’objectif pour l’accès I et l’accès II est de 95 pour cent.



RECUEILLIR ET ENREGISTRER 
LES COTISATIONS

Les cotisations au RPC sont versées selon 
la partie des gains se situant entre 3 500 $, 
un montant minimum constant, et un montant
maximum rajusté tous les ans, pour refléter la
croissance du salaire moyen dans l’industrie
canadienne. Le montant maximum de gains
ouvrant droit à pension au 1er janvier 2001 
était de 38 300 $ (il était de 37 600 $ en 2000).
Les cotisations ne sont plus versées lorsque 
le cotisant atteint l’âge de 70 ans ou qu’il 
commence à recevoir une pension de retraite 
ou une prestation d’invalidité du RPC.

Les taux de cotisation pour l’année 2001 
sont de 4,3 pour cent pour les employés et de 
4,3 pour cent pour les employeurs. Les travailleurs
autonomes paient les deux portions, soit 8,6 pour
cent. Le taux combiné de cotisation employeur-
employé pour 2002 sera de 9,4 pour cent (les 
travailleurs autonomes paieront les deux portions).
Environ 94 pour cent des cotisations proviennent
des employeurs et des employés et le six pour cent
qui reste provient des Canadiens qui travaillent à
leur propre compte.

Toutes les cotisations au RPC sont remises à
l’Agence des douanes et du revenu du Canada
(ADRC). En 2000–2001, les cotisations s’éle-
vaient à 21,162 milliards de dollars.

En outre, l’ADRC évalue et vérifie les gains 
et les cotisations, conseille les employeurs et les
employés de leurs droits et responsabilités, effectue
des vérifications, et fait des rapprochements entre
les rapports et les feuillets T4. Pour vérifier que les
exigences en matière de cotisations sont respectées,
l’ADRC utilise un processus de conformité et
d’application qui peut aller d’un rapprochement de
données informatisées à une vérification sur place. 

Il existe environ 1,4 million de comptes
d’employeurs. En 2000–2001, l’ADRC a effectué
56 813 vérifications, en se concentrant sur les
dossiers contenant des irrégularités.

FRAIS D’ADMINISTRATION
En 2000–2001, environ 335 millions de dollars

ont été déboursés pour administrer le RPC,
DRHC comptant pour la majeure partie 
de ces coûts, soit 243 millions de dollars (voir le
tableau 4). L’ADRC a nécessité environ 78 mil-
lions de dollars, et Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada (TPSGC), 13 millions
de dollars, pour les services du RPC. Le Bureau
du surintendant des institutions financières
(BSIF), où siège le Bureau de l’actuaire en 
chef, et le ministère des Finances ont engagé des
dépenses de 1,1 million de dollars et d’environ 
400 000 $ respectivement. 

Étant donné que les frais d’administration de
l’OIRPC sont tirés du revenu de placement de
l’OIRPC, ils figurent dans le rapport annuel 
de cette organisation. Cela correspond à 
l’administration indépendante de l’Office. En
2000–2001, l’OIRPC a indiqué des dépenses
d’exploitation de 2,3 millions de dollars.

Les dépenses administratives du RPC 
en 2000–2001 représentent 1,7 pour cent 
des 19,5 milliards de dollars en prestations
versées. Ces chiffres se comparent très favorable-
ment avec ceux d’autres régimes de pensions. 
Les frais administratifs pour d’importants
régimes de pensions dans le secteur privé, par
exemple, s’élèvent en moyenne à cinq pour cent
des dépenses. 

De plus, les frais administratifs du RPC se
comparent favorablement à ceux des REER. Le
tableau 4 présente les dépenses administratives
du RPC pour les trois dernières années. 

LE PROCESSUS D’APPEL
Les gens ont trois possibilités d’appeler 

de la décision rendue au sujet d’une demande 
de prestations du RPC. De tous les appels reçus,
presque 95 pour cent concernent une demande
de prestations d’invalidité.

Gestion du RPC
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Le premier niveau d’appel comprend une
demande au ministre de DRHC en vue d’un ré-
examen (ou examen administratif) d’une décision
concernant une prestation ou une division des
crédits de pension. Le nombre de demandes de
réexamen dans les cas d’invalidité a diminué — 
il est passé de 15 354 en 1999–2000 à 12 649 en
2000–2001. Pendant cette même période (entre
avril 2000 et mars 2001), l’octroi de prestations par
suite d’un appel est passé de 23 à 25 pour cent.

Une personne qui n’est pas satisfaite de la
décision rendue au niveau du réexamen ministériel
peut en appeler à un tribunal de révision. Un tri-
bunal de révision est un organisme indépendant et
impartial composé de trois personnes choisies par
le commissaire des tribunaux de révision à partir
d’un groupe d’experts de 300 à 325 membres à
temps partiel qui sont nommés par décret. 

La dernière possibilité d’appel est la
Commission d’appel des pensions (CAP) — un
tribunal travaillant sans lien de dépendance avec
DRHC. Les membres sont des juges de cours
supérieures fédérales ou provinciales ou

d’anciens juges nommés par le gouverneur en
conseil. Les audiences ne sont pas automatiques
à ce niveau; les demandeurs ou le ministre de
DRHC doivent demander « l’autorisation d’en
appeler ».  Quatre-vingt-dix-sept pour cent des 
2 773 demandes d’autorisation d’appel reçues 
en 2000–2001 concernaient les prestations 
d’invalidité du RPC. 

Le personnel a travaillé en étroite collabora-
tion avec le Bureau du Commissaire des tribunaux
de révision (BCTR) et la Commission d’appel des
pensions afin d’améliorer la coordination entre
leurs bureaux et de mettre à jour les pratiques 
de gestion au niveau des appels. Par conséquent,
les trois organisations ont toutes amélioré et
augmenté les communications avec les clients. 
La nomination d’un nombre considérable de
membres additionnels au BCTR et à la CAP 
a également permis de traiter les appels plus
rapidement. Des initiatives sont en place pour
augmenter le volume de cas entendus chaque
année, afin de réduire la période d’attente. 
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TABLEAU 4 – COÛTS ADMINISTRATIFS DU RPC DE 1998–1999 À 2000–2001

Dépenses (en milliers de dollars)

Ministère/Organisme 1998–1999 1999–2000 2000–2001

Développement des ressources humaines Canada 205 929 $ 241 328 $ 242 865 $ 
Agence des douanes et du revenu du Canada 75 753 $ 58 193 $* 77 746 $ 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 14 352 $ 14 094 $ 12 810 $ 
Bureau du surintendant des institutions financières 1 022 $ 1 181 $ 1 102 $ 
Office d’investissement du RPC 6 000 $ S/O S/O
Finances 530 $ 346 $ 395 $ 
Total 303 586 $ 315 142 $ 334 918 $

* Ce montant a été réduit de 13 millions de dollars à la suite d’une vérification des coûts administratifs couvrant les exercices
financiers 1994–1995 à 1997–1998.



En 2000–2001, le RPC a versé des presta-
tions à environ 4,1 millions de Canadiens. 
Le Régime reçoit chaque année quelque 
300 000 nouvelles demandes concernant diverses
prestations, et les chiffres devraient augmenter
de façon significative à mesure que notre 
population vieillit. Selon les chiffres courants, 
on prévoit que le nombre de bénéficiaires de
pensions de retraite augmentera de 40 pour cent
au cours des 15 prochaines années.

Les augmentations prévues dans 
le taux de cotisation et les nouvelles politiques
d’investissement des récentes années permet-
tront au RPC de satisfaire les demandes 
financières croissantes. Le défi additionnel 
sera d’améliorer la prestation de services pour
garantir le maintien de l’exactitude et de la
rapidité d’exécution de services axés sur le 
client pour les Canadiens.

Deux initiatives à long terme visant à
atteindre ce défi sont présentement en cours.

RPC EN DIRECT
DRHC a déterminé qu’il était prioritaire de

mettre à jour les systèmes de soutien qui aident 
à verser des prestations. Selon l’évolution au 
cours des cinq prochaines années, les systèmes
appuieront de meilleures décisions en améliorant
l’information disponible pour les gestionnaires, les
clients et le personnel au moyen d’une infrastruc-
ture technologique plus à jour et plus rapide et de
systèmes revitalisés. Les améliorations aideront à

réduire davantage la paperasserie et la complexité
du processus de demande.

Mettre le RPC en direct est un projet
pluriannuel conçu pour fournir aux Canadiens
un accès en direct à l’information, aux données
et aux services essentiels à la stabilité du revenu
et à la planification de la retraite. Un examen
détaillé des lois, des règlements, des politiques 
et des procédures posera les jalons pour une
approche novatrice et de pointe à la prestation
en ligne d’opérations de premier plan.

Le RPC en direct aidera aussi le RPC 
à répondre aux objectifs de l’initiative
Gouvernement en direct (GED) du gouverne-
ment fédéral (l’engagement de fournir aux
Canadiens un accès électronique complet aux
principaux renseignements et services fédéraux
d’ici 2005). Les initiatives du RPC en direct com-
prennent la mise en œuvre d’un système accessible
sur le Web qui permet un plus large éventail de
demandes de renseignements et de transactions
en ligne pour les clients. Six groupes-clients —
personnes âgées, personnes handicapées, 
survivants, immigrants, Canadiens à faible
revenu, et cotisants — constitueront le point 
de mire pour la modernisation de la prestation 
de nos services reliés au RPC au cours de la
prochaine décennie. Dans ce contexte, l’impor-
tance de renforcer notre cadre technologique 
est claire, surtout parce que les aînés constituent
le groupe d’utilisateurs d’Internet qui croît le 
plus rapidement.

Regard sur l’avenir
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JOINDRE TOUS LES CANADIENS 
ET LES CANADIENNES

Actuellement, les programmes de DRHC
aident des millions de personnes au Canada
chaque jour. Le principal objectif du Ministère
est de veiller à ce que chacun reçoive les presta-
tions auxquelles il a droit dans le cadre de ses
programmes.

Une stratégie pluriannuelle a été mise en
œuvre pour veiller à ce que tous les Canadiens
connaissent les prestations disponibles et pour
les aider à obtenir plus facilement celles aux-
quelles ils sont admissibles.

Travaillant en collaboration avec d’autres
ministères et avec des organismes du secteur
privé, le Ministère tente d’augmenter le plus
possible la portée de son message, en particulier
à ceux qui sont difficiles à joindre à l’aide des
méthodes traditionnelles. Le personnel conti-
nuera à collaborer étroitement avec les différents
médias – destinés au grand public, aux groupes
ethniques et aux marchés de spécialité. Des
annonces, des articles et des productions
diffusées à la radio et à la télévision seront
utilisés et, lorsque possible, on communiquera
directement avec les clients potentiels à l’aide
d’envois, d’activités de relations avec le public 
et d’autres moyens.
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Régime de pensions du Canada

États financiers 
de l’exercice terminé le 31 mars 2001



Responsabilité de la direction
à l’égard des états financiers
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Les états financiers du Régime de pensions du Canada ont été dressés par la direction de Développement
des ressources humaines Canada, conformément aux conventions comptables énoncées dans la note 2
aux états financiers.

La direction répond de l’intégrité et de l’objectivité des données qui y figurent, y compris les mon-
tants devant être nécessairement fondés sur des estimations et le jugement. L’information financière
que renferme le Rapport annuel du Régime de pensions du Canada concorde avec les états financiers.

Pour assurer cette responsabilité, la direction a établi et maintient des registres comptables, des
systèmes de contrôle financiers et de gestion, des systèmes d’information et des pratiques de gestion.
Ces éléments ont pour but d’établir avec une certitude raisonnable que l’information financière est
fiable, et que les opérations sont conformes au Régime de pensions du Canada et à ses règlements, ainsi
qu’à la Loi sur la gestion des finances publiques et aux règlements qui en découlent.

La vérificatrice générale du Canada, vérificatrice externe du Régime de pensions du Canada, a effectué
une vérification indépendante des états financiers.  Sa vérification a été effectuée conformément aux
normes de vérification généralement reconnues du Canada et elle a présenté son rapport à la ministre
du Développement des ressources humaines.

le 18 juillet 2001

Alan Winberg Claire M. Morris

Le sous-ministre adjoint,
Services financiers et administratifs,

La sous-ministre,
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État de l’actif net au 31 mars 
(en millions de dollars)

2001 2000

Actif

Placements

Fonds de placement du RPC – au coût (note 3)
Obligations provinciales et territoriales 26 188 26 873
Obligations du Canada 3 403 3 426

Office d’investissement du RPC – à la juste valeur (note 4)
Actions canadiennes 5 024 1 954
Actions étrangères 2 131 439

Liquidités
Dépôt auprès du receveur général du Canada 6 420 6 261
Sommes à recevoir
Cotisations 1 415 1 170
Intérêt couru 1 139 1 172
Régime des rentes du Québec 24 6
Prestataires (note 5) 46 46

45 790 41 347

Passif
Créditeurs 51 32
Pensions et prestations à payer 50 53
Passif de l’Office d’investissement du RPC, 
après déduction des autres éléments de l’actif 1 1

102 86
Actif net 45 688 41 261

Actif net, composé de :
Fonds de placement du Régime de pensions du Canada 29 591 30 299
Transferts à l’Office d’investissement du Régime de pensions du Canada 7 546 1 933
Bénéfice net (perte nette) accumulé(e) provenant 
de l’exploitation de l’Office d’investissement (391) 460
Compte du Régime de pensions du Canada (note 6) 6 420 6 261
Sommes à recevoir, après déduction du passif 2 522 2 308
Actif net 45 688 41 261

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Approuvé par Développement des ressources humaines Canada :

Alan Winberg Claire M. Morris

Le sous-ministre adjoint,
Services financiers et administratifs,

La sous-ministre,
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État de l’évolution de l’actif net pour 
l’exercice terminé le 31 mars 
(en millions de dollars)

2001 2000

Actif net au début de l’exercice 41 261 39 100

Augmentation de l’actif
Cotisations (note 7) 21 407 17 037
Revenus de placement (note 8) 2 849 4 238

24 256 21 275

Diminution de l’actif
Pensions et prestations (note 9)

Retraite 13 527 12 919
Survivant 2 802 2 669
Invalidité 2 546 2 559
Enfant de cotisant invalide 233 245
Décès 213 222
Orphelin 198 202

Moins : Trop-payés nets (25) (17)

19 494 18 799

Frais d’administration (note 10) 335 315

19 829 19 114

Augmentation de l’actif net 4 427 2 161

Actif net à la fin de l’exercice 45 688 41 261

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Notes complémentaires
31 mars 2001

1. DESCRIPTION DU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA
a) Description du Régime

Le Régime de pensions du Canada (le Régime) est un régime fédéral-provincial créé en vertu
d’une loi du Parlement en 1965.

Le Régime a été mis sur pied en 1966. C’est un régime d’assurance sociale obligatoire et contributif,
en vigueur partout au Canada, sauf au Québec, qui offre le Régime des rentes du Québec, un
régime semblable. Le Régime a pour objectif d’assurer aux travailleurs et aux personnes dont ils ont
la charge une protection en cas de perte de revenu causée par la retraite, l’invalidité ou le décès. 

Le ministre du Développement des ressources humaines est chargé d’administrer le Régime de
pensions du Canada (la Loi du RPC), à l’exception de la perception des cotisations, qui relève 
du ministre du Revenu national. Le ministre des Finances et ses homologues provinciaux sont
responsables de l’établissement des taux de cotisation, du niveau des pensions et prestations et 
de la politique de financement.

Les opérations financières du Régime sont enregistrées dans le Compte du RPC (note 6). Le Fonds
de placement du RPC (note 3) détient le portefeuille d’obligations du Régime alors que les sommes
investies sur les marchés financiers sont gérées par l’Office d’investissement du RPC (note 4). Les
opérations financières du Compte et du Fonds de placement sont prescrites par la Loi du RPC 
et ses règlements. Les opérations de l’Office d’investissement sont prescrites par la Loi sur l’Office
d’investissement du régime de pensions du Canada et ses règlements.

Comme le prévoit la Loi du RPC, les modifications à la loi exigent l’approbation des deux tiers
des provinces qui comptent ensemble pour au moins les deux tiers de la population de toutes les
provinces qui participent au Régime.

b) Financement

Le RPC est financé par les cotisations et les revenus de placement.

Les employeurs et les employés paient des cotisations égales. Les travailleurs autonomes paient le
total de la cotisation combinée.

Initialement, le Régime avait été conçu pour être un régime sans capitalisation, ce qui signifie 
que les pensions et les prestations devaient être payées à même les cotisations courantes. Avec les
modifications apportées à la loi en 1997, on s’attend maintenant à ce que le Régime soit financé
sur une base dite de « stabilisation » — ce qui signifie que le taux de cotisation combiné devrait
augmenter jusqu’à 9,9 % des gains admissibles, en 2003, et devrait se stabiliser par la suite.

Entre 1966 et 1986, le taux de cotisation combiné employeur-employé est demeuré à 3,6 % des
gains admissibles. En 1987, il est passé à 3,8 % et a augmenté annuellement de 0,2 % pour atteindre
5,6 % en 1996. En 1997, 1998, 1999 et 2000, le taux de cotisation combiné a augmenté respective-
ment de 0,4 %, 0,4 %, 0,6 % et 0,8 %. En 2001, il a été augmenté de 0,8 % pour atteindre 8,6 %. 
Les cotisations combinées maximales étaient de 2 993 $ pour 2001 (2000 – 2 660 $).
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La Loi du RPC stipule qu’un rapport actuariel doit être préparé tous les trois ans aux fins de 
l’examen de la situation financière du Régime par le ministre des Finances et ses homologues
provinciaux. L’actuaire en chef du Bureau du surintendant des institutions financières a déposé
son 17e rapport actuariel à la Chambre des communes en décembre 1998. À la lumière de leur
examen triennal de 1999, les ministères fédéral et provinciaux des Finances ont conclu que le
Régime est en bonne santé financière. De plus, il est prévu que le taux de cotisation combiné
employeur-employé (qui s’élèvera à 9,9 % en 2003) sera suffisant pour assurer la viabilité du
Régime dans le contexte du vieillissement de la population.

c) Actif net du Régime

L’actif net du Régime est constitué du dépôt auprès du receveur général du Canada, des place-
ments à court terme, des obligations à long terme et de l’actif net de l’Office d’investissement du
RPC. L’actif net représente les fonds accumulés pour le paiement des pensions, des prestations et
des frais d’administration. Cette somme ne couvre pas la valeur actuarielle des pensions et des
prestations constituées. Au 31 mars 2001, l’actif net du Régime s’élève à 45,7 milliards de dollars
(2000 – 41,3 milliards). Cette somme correspond à 2,3 fois le total des pensions et des prestations
de l’exercice 2000-2001.

d) Pensions et prestations

Pensions de retraite – La pension de retraite est payable à tous les cotisants de 60 ans ou plus,
sous réserve des dispositions de la Loi. Le montant mensuel est égal à 25 % de la moyenne men-
suelle des gains admissibles durant la période cotisable. Il est rajusté à la baisse ou à la hausse
selon que la personne demande sa pension avant ou après l’âge de 65 ans. Cet ajustement ne peut
excéder 30 %. La pension mensuelle maximale payable à compter de 65 ans est de 775,00 $ en
2001 (2000 – 762,92 $).

Prestations d’invalidité – La prestation d’invalidité est payable à tout cotisant qui est invalide, 
sous réserve des dispositions de la Loi. La prestation d’invalidité est composée d’une partie fixe 
et d’une partie variable égale à 75 % de la pension de retraite acquise. La prestation d’invalidité
mensuelle maximale est de 935,12 $ en 2001 (2000 – 917,43 $).

Prestations de survivant – La prestation de survivant est payable à l’époux ou au conjoint de fait 
(le bénéficiaire) d’un cotisant décédé, sous réserve des dispositions de la Loi. Pour le bénéficiaire de
moins de 65 ans, la prestation est composée d’une partie fixe et d’une partie variable égale à 37,5 %
de la pension de retraite acquise par le cotisant décédé. Un bénéficiaire âgé de 35 à 45 ans, qui n’est
pas invalide ou qui n’a pas d’enfant à charge, reçoit une prestation réduite. Pour le bénéficiaire de 
65 ans ou plus, la prestation est égale à 60 % de la pension de retraite acquise par le cotisant décédé.
La prestation maximale payable à un bénéficiaire est de 465,00 $ en 2001 (2000 – 457,75 $).

Prestations d’orphelin et d’enfant invalide – Sous réserve des dispositions de la Loi, chaque enfant
d’un cotisant qui reçoit une prestation d’invalidité ou d’un cotisant décédé a droit à une prestation
s’il a moins de 18 ans ou s’il est âgé de 18 à 25 ans et fréquente à plein temps un établissement
d’enseignement. La prestation mensuelle à taux fixe est de 178,42 $ en 2001 (2000 – 174,07 $).

Prestations de décès – Sous réserve des dispositions de la Loi, la prestation de décès est un
paiement unique fait à la succession d’un cotisant ou pour son compte. La prestation est égale au
moindre de 10 % du maximum des gains admissibles de l’année du décès ou de six fois la pension
de retraite mensuelle acquise par le cotisant décédé. En 2001, le maximum permis est de 2 500 $
(2000 – 2 500 $).
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Indexation des pensions et des prestations – Les pensions et les prestations sont indexées annuelle-
ment en vertu de la Loi, en fonction de l’indice des prix à la consommation au Canada. Le taux
d’indexation pour 2001 est de 2,5 % (2000 – 1,6 %).

2. PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES
a) Présentation

Les états financiers présentent l’actif net et l’évolution de l’actif net du Régime de pensions du
Canada. Ils ne présentent pas d’information sur les obligations futures du Régime, établies sur une
base actuarielle. La Loi du RPC n’exige pas que les pensions et les prestations soient capitalisées.

Les états financiers sont établis en conformité avec les lois et les règlements pertinents. Ils ont 
été dressés selon la méthode de la comptabilité d’exercice et comprennent des montants devant
être nécessairement fondés sur les meilleures estimations et le jugement de la direction.

Le Régime est contrôlé conjointement par le gouvernement du Canada et les provinces partici-
pantes. À ce titre, il est exclu du périmètre comptable du gouvernement du Canada, et ses
opérations ne sont pas consolidées avec celles du gouvernement. 

b) Évaluation des placements

Les obligations sont présentées au coût, ce qui correspond à la valeur nominale à la date de
l’achat. Cette convention comptable a été choisie en tenant compte du caractère non négociable 
et non transférable des obligations et en considérant la possibilité que les obligations provinciales
et territoriales puissent être rachetées dans un avenir prévisible. Les obligations provinciales et
territoriales sont rachetables au gré de l’émetteur avant l’échéance, à une valeur équivalente à
celle du marché. Lorsque le ministre fédéral des Finances estime qu’il est nécessaire de racheter
les obligations pour payer les pensions, les prestations et les frais d’administration, les obligations
sont alors rachetées à la valeur nominale.

Les placements de l’Office d’investissement du RPC sont présentés à la juste valeur. La juste valeur
est le montant de la contrepartie dont conviendraient des parties consentantes et averties, agissant de
leur plein gré dans le cadre d’une opération sans lien de dépendance. Le cours des titres et la valeur
des parts dans des caisses en gestion commune et des fonds communs de placement représentent la
juste valeur des placements. La valeur des parts reflète le cours des titres sous-jacents.

c) Les cotisations au Régime comprennent les cotisations au RPC encaissées par l’Agence des
douanes et du revenu du Canada (ADRC) pour l’exercice, y compris les sommes à recevoir à la
fin de l’exercice. Le montant transféré par l’ADRC est provisoire et demeure sujet à examen et à
rectification. Les corrections, le cas échéant, sont inscrites dans les comptes de l’exercice au cours
duquel elles sont connues.

d) Constatation du revenu de placement

Les intérêts sont comptabilisés dans l’exercice au cours duquel ils sont gagnés.

Le bénéfice net provenant de l’exploitation de l’Office d’investissement du RPC correspond au
revenu de placement de l’Office d’investissement, déduction faite des frais de placement et des
dépenses d’administration. Le revenu de placement est inscrit selon la méthode de la comptabilité
d’exercice et représente les gains et les pertes réalisés à la cession de placements, les gains et les
pertes non réalisés sur les placements détenus à la fin de l’exercice, le revenu de dividendes, les
intérêts créditeurs et les distributions de fonds communs de placement et de caisses en gestion
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commune. Les gains et les pertes réalisés sur les placements vendus au cours de l’exercice
représentent l’écart entre le produit de la vente et le coût des placements, déduction faite des 
frais de cession. Les gains et les pertes non réalisés représentent l’évolution de l’écart entre la
juste valeur et le coût des placements au début et à la fin de chaque exercice.

e) Les pensions et les prestations sont comptabilisées lorsqu’elles sont dues. 

f) Les trop-payés nets représentent les trop-payés de pensions et de prestations établis durant
l’exercice, déduction faite des remises de dette accordées.

g) Les frais d’administration sont comptabilisés dans l’exercice auquel ils se rapportent.

3. PLACEMENTS DÉTENUS PAR LE FONDS DE PLACEMENT DU RPC
Le Fonds de placement du Régime de pensions du Canada a été établi dans les comptes du
Canada en vertu de la Loi du RPC pour enregistrer les placements du Régime dans des titres des
provinces, des territoires et du Canada. Le portefeuille d’obligations du Fonds de placement du
RPC est administré par le ministère fédéral des Finances.

Jusqu’à la fin de 1997, l’excédent des liquidités nécessaires aux opérations courantes du Régime
pour les trois mois à venir était placé dans des titres des gouvernements fédéral, territoriaux et
provinciaux. Il s’agissait d’obligations non négociables assorties d’une échéance maximale de 20 ans,
fixée par le ministre des Finances, sur recommandation de l’actuaire en chef du Bureau du surinten-
dant des institutions financières. Le taux d’intérêt des obligations était déterminé par le ministre 
des Finances, en fonction du rendement moyen à l’échéance de toutes les obligations en circulation
du gouvernement du Canada dont l’échéance est de 20 ans ou plus. À l’échéance des obligations, 
les fonds non requis pour le paiement des pensions et des prestations étaient réinvestis dans de
nouvelles obligations.

À compter de 1998, le produit d’une obligation provinciale ou territoriale arrivant à échéance
peut être réinvesti dans une nouvelle obligation une seule fois, pour une période de 20 ans, si
d’une part, l’émetteur en fait la demande et, d’autre part, le solde d’opération est suffisant pour
payer les pensions et les prestations courantes. Les fonds excédentaires non réinvestis sont
transférés à l’Office d’investissement du RPC.

Les nouvelles obligations demeurent non négociables et elles sont assorties d’un taux d’intérêt fixé
par le ministre des Finances. Le taux d’intérêt correspond essentiellement au taux que paierait la
province si elle empruntait le même montant, en émettant une obligation de même durée sur les
marchés financiers.

Toutes les obligations sont encaissées à l’échéance, à leur valeur nominale. L’intérêt gagné sur les
placements est versé à chaque semestre au Compte du RPC. Les obligations ne sont rachetables en
tout ou en partie avant l’échéance. Depuis le 31 janvier 2001, les provinces et territoires peuvent
racheter avant l’échéance leurs obligations détenues par le Fonds de placement du RPC. Les obli-
gations sont alors rachetées à une valeur équivalente à celle du marché. Les obligations peuvent
également être rachetées lorsque le ministre fédéral des Finances estime ce rachat nécessaire pour
payer les pensions, les prestations et les frais d’administration du Régime. Les obligations sont
alors rachetées à leur valeur nominale. Aucune obligation n’a été rachetée avant l’échéance au
cours de l’exercice terminé le 31 mars 2001.
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Au 31 mars 2001, le solde du Fonds de placement était de 29,6 milliards de dollars, au coût (2000 –
30,3 milliards). La juste valeur du solde du Fonds de placement, y compris l’intérêt couru, est estimée
à 37,6 milliards de dollars (2000 – 37,5 milliards). Cette estimation est obtenue en actualisant les flux
de trésorerie des obligations aux taux courants de placements comparables à la fin de l’exercice.

Le tableau suivant fournit de l’information sur les dispositions, les réinvestissements et le solde du
Fonds de placement.

Obligations, au coût
(en millions de dollars)

31 mars 31 mars
2000 Dispositions Réinvestissements 2001

Terre-Neuve 633 43 43 633
Île-du-Prince-Édouard 140 9 9 140
Nouvelle-Écosse 1 173 78 78 1 173
Nouveau-Brunswick 836 53 53 836
Québec 96 6 6 96
Ontario 13 117 1 038 629 12 708
Manitoba 1 507 111 – 1 396
Saskatchewan 1 341 87 75 1 329
Alberta 3 776 222 222 3 776
Colombie-Britannique 4 250 302 149 4 097
Territoire du Yukon 4 – – 4

26 873 1 949 1 264 26 188

Canada 3 426 23 – 3 403

30 299 1 972 1 264 29 591

Le tableau suivant présente le classement des obligations selon leur échéance et le taux de rende-
ment moyen pondéré du portefeuille actuel d’obligations.

(en millions de dollars)

2001 2000
Placements Rendement Placements Rendement

au coût moyen au coût moyen
Titres échéant :

Dans moins de 1 an 2 369 15,31 % 1 973 12,66 %
De 1 à 5 ans 9 529 12,84 % 9 534 13,79 %
Plus de 5 ans 17 693 9,38 % 18 792 9,84 %

Total des titres 29 591 30 299

Rendement moyen pondéré des titres 10,97 % 11,27 %
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4. PLACEMENTS DÉTENUS PAR L’OFFICE D’INVESTISSEMENT DU RPC
L’Office d’investissement du Régime de pensions du Canada a été créé en vertu d’une loi du
Parlement en 1997. La Loi sur l’Office d’investissement du régime de pensions du Canada est entrée en
vigueur le 1er avril 1998. L’Office a pour mandat d’investir les fonds transférés par le compte 
du RPC dans un portefeuille diversifié de titres. L’Office est conçu pour fonctionner de façon
indépendante du gouvernement et il doit rendre des comptes, au moyen de rapports réguliers, 
au public, au ministre des Finances et à ses homologues provinciaux.

Le tableau suivant fournit de l’information sur les placements de l’Office au 31 mars.

(en millions de dollars)

2001 2000
Actions canadiennes, à la juste valeur

Actions canadiennes – TSE 300 3 057 1 954
(Combinaison de fonds indiciels et de placements directs
en actions qui reproduisent essentiellement la composition
de l’indice composé TSE 300 de la Bourse de Toronto)

Autres actions canadiennes 1 967 –
(Portefeuille diversifié de placements dans des caisses en 
gestion commune et de placements directs en actions)

Total des actions canadiennes
(Coût 2001 – 5 635 $ ; 2000 – 1 633 $) 5 024 1 954

Actions étrangères, à la juste valeur
Fonds indiciel d’actions américaines – S&P 500 1 070 220
Fonds indiciel d’actions EAFE 1 061 219

Total des actions étrangères
(Coût 2001 – 2 407 $ ; 2000 – 400 $) 2 131 439

Total des placements 7 155 2 393

Conformément à sa politique de placement, la totalité des placements de l’Office d’investissement
du RPC sont en actions, une part d’au moins 70 % de la valeur comptable des placements étant
affectée à des actions canadiennes et le reste, à des actions étrangères. 

Le règlement de l’Office d’investissement du RPC autorise la gestion active d’une part pouvant
atteindre 50 % des actions canadiennes, à la valeur comptable. Le règlement restreint la gestion du
reste des placements en actions canadiennes en prévoyant qu’ils doivent essentiellement reproduire
la composition d’un ou de plusieurs grands indices boursiers. Au 31 mars 2001, environ 64 % des
placements en actions canadiennes, à leur valeur comptable, reproduisaient essentiellement l’indice
composé TSE 300 de la Bourse de Toronto.

Aux termes de la politique de placement, les placements en actions étrangères doivent reproduire
essentiellement de grands indices boursiers. Les placements en actions étrangères sont détenus dans
des fonds qui reproduisent essentiellement l’indice mondial Morgan Stanley Capital International
(MSCI) EAFE et l’indice Standard & Poor’s (S&P) 500. Les placements ne sont pas couverts
contre les fluctuations des taux de change.
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Les états financiers vérifiés de l’Office d’investissement du RPC pour l’exercice terminé le 
31 mars 2001 sont disponibles au public. Ils fournissent des détails sur la politique d’investisse-
ment de l’Office, ses placements et le rendement de son portefeuille.

5. SOMMES À RECEVOIR DES PRESTATAIRES
(en millions de dollars)

2001 2000
Solde des trop-payés de pensions et de prestations 76 75
Moins : provision pour créances douteuses 30 29

46 46

Développement des ressources humaines Canada met en oeuvre des procédés qui lui permettent
de détecter des trop-payés. Pendant l’exercice, les trop-payés établis atteignaient 33 millions de
dollars (2000 – 30 millions) et les remises de dette s’élevaient à 8 millions de dollars (2000 – 
13 millions) ; les recouvrements ont atteint 24 millions de dollars (2000 – 24 millions).

6. COMPTE DU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA
Le Compte du RPC a été établi dans les comptes du Canada en vertu du de la Loi du RPC pour
enregistrer les cotisations, les intérêts, les pensions, les prestations et les frais d’administration du
régime. Le Compte enregistre également les sommes transférées ou reçues du Fonds de placement
du RPC et de l’Office d’investissement du RPC.

Le solde du Compte du RPC est composé du dépôt auprès du receveur général du Canada et des
placements à court terme. Au 31 mars, le dépôt auprès du receveur général s’élevait à 6 420 millions
(2000 – 6 261 millions). Il n’y avait pas de placements à court terme à la fin des exercices 1999-2000
et 2000-2001.

7. COTISATIONS
Le ministère des Finances estime les cotisations annuelles à partir d’une estimation des gains coti-
sables. L’estimation des gains cotisables repose sur une formule où l’on tient compte de plusieurs
facteurs, dont la croissance du nombre de cotisants et la croissance des gains cotisables moyens.
Même si le ministère des Finances utilise des données et des statistiques récentes dans ces calculs,
une variation peut survenir dans les facteurs qui affectent l’estimation des gains cotisables. Par
exemple, pour l’année 2000, une variation d’un point de pourcentage du nombre de cotisants ou
des gains cotisables moyens entraînerait dans chaque cas une variation de 197 millions de dollars
(1999 – 162 millions) des cotisations estimées.

L’Agence des douanes et du revenu du Canada (ADRC) transfère les cotisations au Régime en se
fondant sur l’estimation établie par le ministère des Finances des cotisations à percevoir pour une
année civile et sur son calendrier de perception des cotisations. Les données réelles sur les gains
cotisables et les cotisations de 2000 et de 2001 ne seront connues que lorsque l’ADRC aura traité
toutes les déclarations des employeurs et des travailleurs autonomes relatives aux cotisations de
2000 et de 2001.
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Les corrections, le cas échéant, sont inscrites dans les comptes de l’exercice au cours duquel elles
sont connues. Le RPC a reçu 357 millions de dollars en 2000-2001 à titre de rectification pour
l’année 1999 et les années antérieures (1999-2000 – le RPC a payé 138 millions de dollars pour
l’année 1998 et les années antérieures).

8. REVENUS DE PLACEMENT
(en millions de dollars)

2001 2000
Intérêts sur les obligations détenues par le Fonds de placement du RPC 3 326 3 463

Intérêts sur le dépôt auprès du receveur général du Canada, à un taux d’intérêt 
moyen pondéré de 5,27 % (2000 – 4,56 %) 362 266

Intérêts sur les placements à court terme auprès du Canada, à un taux moyen 
pondéré de 5,63 % (2000 – 4,71 %) 12 49

Bénéfice net (perte nette) provenant de l’exploitation de l’Office d’investissement :
Gains (pertes) non réalisé(e)s (1 247) 359
Distribution de gains en capital et de dividendes provenant de fonds 213 9
Gains (pertes) réalisé(e)s 180 89
Autre revenu de placement 9 6
Moins : frais de placement et dépenses d’administration (6) (3)

(851) 460

2 849 4 238

9. PAIEMENTS ERRONÉS DE PENSIONS ET DE PRESTATIONS
Compte tenu de la nature du Régime ainsi que du nombre de demandeurs et de bénéficiaires, il
arrive parfois que des trop-payés et des moins-payés de pensions et de prestations surviennent.

Développement des ressources humaines Canada a entrepris une étude sur l’étendue et les causes des
paiements erronés de pensions et de prestations, fondée sur les paiements effectués en 1999. DRHC
a estimé par induction statistique que la valeur la plus probable des paiements erronés non décelés
s’élevait à 32,4 millions de dollars (paiements effectués en 1998 – 31,3 millions). Cette étude a révélé
des moins-payés de 21,3 millions de dollars (paiements effectués en 1998 – 24,4 millions) et des
trop-payés de 11,1 millions de dollars (paiements effectués en 1998 – 6,9 millions).
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10.FRAIS D’ADMINISTRATION
(en millions de dollars)

2001 2000
Administration des pensions et des prestations, locaux et services ministériels 
(Développement des ressources humaines Canada) 243 242

Perception des cotisations (Agence des douanes et du revenu du Canada) 78 58

Émission de chèques et services informatiques 
(Travaux publics et Services gouvernementaux Canada) 13 14

Services actuariels
(Bureau du surintendant des institutions financières) 1 1

335 315

Les frais d’administration du RPC représentent le coût des services rendus par des ministères
fédéraux et une agence. Ces coûts sont imputés au RPC en vertu de protocoles d’entente.

11. CHIFFRES DE L’EXERCICE PRÉCÉDENT
Certains chiffres de l’exercice précédent ont été reclassés pour que leur présentation se conforme
à celle de l’exercice courant. 
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LE RAPPORT ANNUEL DU RÉGIME DE PENSIONS DU CANADA —
VOUS FOURNIT-IL CE DONT VOUS AVEZ BESOIN? 

Le Rapport annuel du RPC vise à aider les Canadiens et à comprendre le rôle du Régime
de pensions du Canada et la façon dont il est géré. Il décrit les faits nouveaux survenus pen-
dant le dernier exercice qui ont une incidence sur le Régime et donne une image exacte de sa
situation financière au 31 mars 2001. De plus, le rapport donne un aperçu de la direction que
prend le Régime et des mesures qui sont prises pour s’assurer qu’il continuera d’être là pour
les générations à venir. 

Nous aimerions entendre ce que vous avez à dire au sujet de notre rapport et de la façon
dont nous pouvons le rendre plus utile aux lecteurs. Veuillez prendre le temps de remplir le
bref questionnaire ci-dessous, en encerclant vos réponses. Puis retournez-nous cette feuille
par télécopieur au (613) 957-1602. 

1. Pourquoi lisez-vous le Rapport annuel du RPC?
• Pour obtenir de l’information générale sur le RPC

• Pour faire de la recherche pour des études ou une entreprise privée 

• Pour aider à conseiller les Canadiens sur leurs finances lors de leur retraite 

• Pour aider les clients dans un contexte médical

• Pour me renseigner sur les récents changements apportés au RPC 

• Autres raisons (veuillez spécifier) 

2. Quel genre de renseignements sur le RPC vous intéresse?
• Les renseignements généraux au sujet du RPC, par exemple les prestations et les services

• L’information sur les prestations d’invalidité

• L’information financière sur le RPC, par exemple les placements et les dépenses 

• Autres (veuillez spécifier)

3. L’information dont vous aviez besoin était-elle facile à trouver dans le
rapport?
❑ OUI ❑ NON

(Si non, veuillez préciser) 

Formulaire de rétroaction

✂
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4. Lequel des éléments suivants préféreriez-vous recevoir? 
• Un résumé du Rapport annuel

• Un rapport complet 

• Un court rapport, indiquant où trouver des renseignements détaillés sur des domaines
précis

• Un avis sur la disponibilité du rapport et l’emplacement du site Web 

5. Comment pouvons-nous rendre ce rapport plus utile pour vous? 

✂
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